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« La contribution de la population est essentielle 

pour qu’une réforme majeure du mode de scrutin se réalise. 

Le gouvernement doit faire mieux que dans son avant-projet de loi – 

et voici comment y parvenir»


Après plus de 30 ans de travail assidu, le processus de réforme du mode de scrutin québécois arrive actuellement à une étape importante puisqu’il se transporte enfin sur la sphère publique afin d’y être débattu. 

En effet, deux ans et demi après un engagement gouvernemental en ce sens, et presque un an après le dépôt de l’avant projet de loi, une Commission de l’Assemblée nationale, assistée d’un Comité citoyen, porte enfin la responsabilité d’entendre les opinions de la population concernant le mode de scrutin proposé par le gouvernement. 

Juste une Commission direz-vous? Pas exactement. Car il s’agit bel et bien d’une occasion rare pour exprimer nos attentes face au fonctionnement de la démocratie et contribuer à sa modernisation. La consultation qui s’amorce représente une invitation historique à saisir afin qu’elle résulte en un choix porteur d’un avenir égalitaire, inclusif et pluraliste. 

Les pages qui suivent contiennent des informations sur la nécessité d’intervenir dans le cadre de la Commission sur la loi électorale (CSLE) ainsi que les recommandations que nous vous suggérons de reprendre, en tout ou en partie, dans vos propres interventions. Vous y découvrirez que différentes formes d’interventions seront possibles, des plus brèves aux plus élaborées.

« Pourquoi faut-il donner son point de vue? 

Parce que l'avant-projet de loi n’est pas satisfaisant 

et qu’il faut rejeter le statu quo »

La proposition du gouvernement (modèle mixte compensatoire) n’est pas satisfaisante mais le processus est en cours et des gains importants sont possibles. Il importe maintenant de rendre la réforme incontournable et de réclamer des bonifications significatives car il en va de la qualité du futur mode de scrutin et même de la poursuite de la réforme. Un recul signifierait la reprise de plus de trente années d’efforts et le maintien de tous les problèmes liés au système actuel, dont le non-respect systématique de la volonté populaire dans la répartition du pouvoir:

L’avant-projet de loi (http://www.assnat.qc.ca/fra/37legislature1/Av-projets/04-fAVPL_LE.htm ) propose de remplacer l’actuel mode de scrutin par une forme de proportionnelle, concrétisant ainsi l’engagement du gouvernement, dans son programme politique et réitéré lors du discours inaugural. Cette étape n’aurait pas été atteinte sans les efforts persistants des organismes porteurs du dossier, dont le Mouvement pour une démocratie nouvelle, de même que de la part de nombreuses personnes au fil des ans.

Dans le contexte où les questions d’intérêt public sont nombreuses, nous risquons souvent de négliger celles dont l’issue nous paraît plus lointaine dans le temps. La réforme du mode de scrutin est néanmoins une démarche structurante et un geste important de citoyenneté. Pour en saisir les enjeux, cela nécessite une seule chose : considérer que l’Assemblée nationale peut et doit se donner les moyens pour nous rassembler et nous ressembler. Une fois cette réflexion faite, les attentes de résultats prennent le dessus sur les données techniques et tout devient plus accessible. Bien sûr cela demande de s’informer sur la question, mais surtout, de se projeter dans un futur où le pluralisme social et politique trouvera sa juste place et participera aux décisions concernant la collectivité. 

Nous vous invitons donc à signifier à la Commission que le statu quo n’est pas une option et que la réforme doit mener à des changements en profondeur, ce que l’avant-projet de Loi ne laisse pas entrevoir actuellement. 

Par où commencer? 

En fixant les résultats démocratiques à atteindre, 

en refusant le statu quo et 

en réclamant des bonifications significatives à l’avant-projet de loi

Nous sommes maintenant devant un avant-projet de loi qui, enfin, reconnaît que le système actuel doit être remplacé par une formule proportionnelle, que le mode de scrutin est en partie responsable de la sous-représentation des femmes et de la diversité ethnoculturelle, et qu’il est possible d’intégrer à la réforme des actions pour agir sur ces sous-représentations. 

Le gouvernement propose un modèle mixte compensatoire et ce type de modèle possède des qualités et des défauts. Cependant, la version proposée dans l’avant-projet de loi contient des déficiences majeures qui doivent être corrigées car nous estimons qu’il ne permettra ni l’expression optimale de la volonté populaire, ni son respect global. Conséquemment, l’Assemblée nationale ne refléterait pas vraiment plus qu’aujourd’hui la réalité plurielle de la société québécoise. 

Vous trouverez une analyse approfondie de l’avant-projet de loi dans le document « Afin que le prochain mode de scrutin constitue une réelle avancée pour la démocratie » http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/accueil.htm toutefois es enjeux majeurs sont résumés ci-après.

Résumé des enjeux liés à notre analyse
 

L’absence du 2e vote (pourtant chose courante pour un modèle mixte) combinée à la division artificielle du Québec en 27 districts ne permettront pas la représentation équitable des partis politiques, petits et grands, et occasionneront encore la perte de nombreux votes. Contrairement à ce qu’annonce l’avant-projet de Loi, tous les votes ne compteront pas, et la représentation à l’Assemblée nationale des idées politiques pourtant présentes dans la population, dépendra encore essentiellement de leur concentration géographique.

Il serait plus approprié de procéder à la répartition proportionnelle des sièges d’après la volonté populaire exprimée nationalement et ce, par un deuxième vote distinct. De plus, l’utilisation de listes nationales de candidatures amènerait les partis politiques ainsi que l’électorat à porter collectivement la responsabilité de la diversification de la composition de l’Assemblée nationale tant en terme de répartition sur le territoire que d’égalité femmes-hommes et de diversité ethnoculturelle. 


Quant aux bonifications financières proposées elles représentent un pas dans la bonne direction mais sous la forme suggérée elles pourraient bien enrichir les partis politiques sans pour autant atteindre l’égalité de représentation des femmes et des hommes à l’Assemblée nationale ni véritablement augmenter l’élection de personnes de diverses origines ethnoculturelles. Il serait plus approprié de récompenser les résultats plutôt que les efforts.

Quand et comment donner son point de vue? Calendrier et informations sur la consultation (http://www.assnat.qc.ca/fra/37legislature1/commissions/csle/index.shtml)
1er novembre 2005 : début des travaux de la Commission sur la loi électorale (CSLE) et du Comité citoyen. Nous saluons le fait qu’un Comité citoyen soit associé aux parlementaires de la Commission. Le Comité formé de 4 femmes et de 4 hommes, d’âges et de régions diverses, intègre de plus une personne de la diversité ethnoculturelle. Ces dix sept personnes ont maintenant la responsabilité d’entendre les opinions de la population. L’Assemblée nationale a également produit des documents visant à faciliter la participation citoyenne :

1. Cahier du participant : http://www.assnat.qc.ca/fra/37legislature1/commissions/csle/CahierInfo.pdf 

2. Formulaire http://www.assnat.qc.ca/fra/37legislature1/commissions/csle/formulaire.pdf 

3. Questionnaire http://www.assnat.qc.ca/fra/37legislature1/commissions/csle/Questionnaire.pdf
Jusqu’au 10 novembre 2005 : audiences particulières à l’Assemblée nationale où différentes expertises sont entendues (sur convocation de la CSLE) dont le Directeur général des élections du Québec, une quinzaine de spécialistes universitaires (d’ici et d’ailleurs) ainsi que les partis politiques reconnus

Jusqu’au 20 décembre 2005 : Période de dépôt des mémoires. De façon conventionnelle, un mémoire est un texte plus ou moins élaboré, qui présente le point de vue d’un organisme ou le point de vue d’une seule personne. Cependant, il est important de se rappeler qu’il n’est pas nécessaire d’être spécialiste de la question pour exprimer un avis. Un mémoire peut être aussi court qu’une ou deux pages et il peut porter sur un ou deux éléments de son choix, par exemple, en se concentrant sur le résultat le plus important pour soi. 
 Vous trouverez ci-bas les propositions portées par le MDN que vous pouvez reproduire telles quelles ou encore dans vos propres mots. En complément, d’autres groupes ont également produit des outils dont le Collectif Féminisme et Démocratie (voir www.feminismeetdemocratie.ca) 

Du 24 janvier 2006 à la fin mars 2006 : Les membres de la CSLE et du CC se déplaceront dans 16 villes du Québec pour entendre les organismes et les personnes qui le souhaitent
 parmi ceux et celles qui auront transmis leur avis par écrit (mémoire, formulaire ou questionnaire) mais également pour entendre les avis oralement. Trois semaines avant l’arrivée de la CSLE dans une localité, un dépliant d’information résumant les enjeux et invitant à intervenir sera posté dans tous les foyers. Il s’agira d’un moment important pour intéresser la population le plus largement possible et pour y présenter votre opinion sur le sujet – sans être obligé de rédiger un texte. La vidéoconférence pourrait également être utilisée pour atteindre certaines régions.

Le temps est donc enfin venu de se faire entendre

Force est de constater que le gouvernement a tout fait pour rendre impossible la mise en place du prochain mode de scrutin à temps pour les prochaines élections. Maintes fois retardé, il est encore permis de se demander où en sera le processus à la fin juin 2006 et même s’il sera adopté à l'intérieur du présent mandat gouvernemental. Rappelons que cet avant-projet de loi concrétise un engagement du gouvernement, engagement d’ailleurs contenu depuis des lustres dans les programmes de l’ensemble des partis politiques.


Un tel rendez-vous pourrait ne pas se reproduire avant longtemps. Il faut donc saisir l’occasion et nous doter d’un véritable modèle proportionnel qui propulserait le Québec sur des voies d’avenir en concrétisant les valeurs que nous portons comme société. Le sujet mérite bel et bien notre attention individuelle et collective. 

RECOMMANDATIONS DU MDN

La section qui suit vous présente les recommandations qui seront portées par le Mouvement pour une démocratie nouvelle dans son propre mémoire. Nous vous les présentons afin qu’elles vous inspirent dans vos propres interventions (écrites ou non). Ne vous gênez pas pour les reproduire, en tout ou en partie, et même à les reformuler dans vos propres mots. Des informations ont été insérées à même les recommandations afin d’en préciser les objectifs et les résultats.

Le Mouvement pour une démocratie nouvelle recommande ce qui suit :

1. Qu’un mode de scrutin de type proportionnel soit mis en place le plus rapidement possible et qu’il réponde aux résultats suivants :

· Refléter la représentation la plus juste possible du vote populaire, 

· Permettre une représentation égale entre les femmes et les hommes, 

· Favoriser une représentation incarnant la diversité ethnoculturelle québécoise 

· Favoriser le pluralisme politique, 

· Refléter l’importance des régions.

2. Le modèle mixte contenu dans l’avant-projet de loi ne satisfaisant pas à ces attentes, nous recommandons qu’il ne soit adopté qu’après intégration des correctifs contenus dans ce mémoire.

Recommandations pour atteindre l’ensemble des résultats mais plus spécifiquement pour refléter la volonté populaire et favoriser le pluralisme politique : 

3. Qu’un modèle de type mixte accorde deux votes – et non pas un seul – afin que les électeurs et électrices puissent exprimer leur choix distinctement et le plus précisément possible : d’une part envers une personne représentant la circonscription et, d’autre part, envers un parti politique représentant la collectivité dans son ensemble.

4. Utiliser les résultats électoraux globaux de l’ensemble du Québec comme base de calcul pour attribuer à chaque parti les sièges compensatoires proportionnellement au pourcentage de votes obtenus – et non pas au niveau d’éventuels districts. 

5. Qu’au moins 40% des sièges de l’Assemblée nationale soient attribués en tant que sièges proportionnels compensatoires afin de corriger les distorsions inhérentes aux sièges de circonscription gagnés selon le système actuel uninominal à un tour.

Recommandations pour atteindre l’ensemble des résultats mais plus spécifiquement pour refléter l’importance des régions, permettre une représentation égale entre les femmes et les hommes et favoriser une représentation incarnant la diversité ethnoculturelle québécoise :

6. Que la distribution des sièges proportionnels s’effectue à partir de listes nationales par lesquelles les partis politiques présentent leur équipe globale de candidates et de candidats. Ces listes seraient constituées en :

6.1. Contenant obligatoirement des candidates et des candidats issus de toutes les régions du Québec dans la première moitié de la liste ;

6.2. Alternant obligatoirement entre les candidatures féminines et masculines, en commençant par une femme ;

6.3. Tenant compte obligatoirement de la diversité ethnoculturelle en inscrivant des candidatures de personnes de diverses origines ethnoculturelles en bonne place sur les listes. 

Pour atteindre l’ensemble des résultats mais plus spécifiquement pour permettre une représentation égale entre les femmes et les hommes et favoriser une représentation incarnant la diversité ethnoculturelle québécoise :

7. Que des bonifications financières soient effectivement instaurées en fonction de l’atteinte de résultats quant à la représentation des femmes et à la représentation de la diversité ethnoculturelle, soit en majorant l’allocation annuelle accordée à chaque parti officiel et le remboursement des dépenses électorales aux personnes élues ou ayant obtenu au moins 15% des votes. Cependant, nous recommandons les paramètres suivants:

7.1. Viser l’égalité femmes-hommes comme cible – et non pas l’équité.

7.2. Proposer des mesures plus contraignantes afin que les partis politiques inscrivent des candidatures de personnes de diverses origines ethnoculturelles en bonne place sur les listes. 

7.3. Concernant la majoration de l’allocation annuelle – s’ajoutant au $0.50 que les partis politiques reçoivent déjà pour chaque vote reçu –  nous recommandons :

7.3.1. Que l’objectif à atteindre pour se mériter cette bonification financière soit le résultat – et non pas l’effort – c’est à dire :

7.3.1.1. en fonction du pourcentage de femmes élues ainsi qu’en fonction du pourcentage de personnes élues de diverses origines ethnoculturelles – plutôt qu’en fonction de leur pourcentage respectif parmi les candidatures. 

7.3.2. Que les paliers et les taux proposés par l’avant-projet de loi concernant la représentation des femmes débutent à compter de 35% – et non pas de 30% – et soient ajustés ainsi : 

a. Que 35% à 39% de femmes élues donne droit à une majoration de 5% ;

b. Que 40% à 44% de femmes élues donne droit à une majoration de 10% ;

c. Que 45% et plus de femmes élues donne droit à une majoration de 15%.

7.3.3. Que la diversité ethnoculturelle soit récompensée par des bonifications financières selon les paliers et les taux proposés par l’avant-projet de loi soit :

a. Que 10% à 12% d’élues donne droit à une majoration de 5% ;

b. Que 13% à 15% d’élues donne droit à une majoration de 10% ;

c. Que 16% et plus d’élues donne droit à une majoration de 15%.

7.4. Concernant la majoration du remboursement des dépenses électorales acquittées par les candidates et candidats – en remplacement du remboursement de 50% déjà prévu par la Loi électorale – nous recommandons :

7.4.1. Que les dépenses électorales d’une candidate ayant obtenu au moins 15% des votes soient remboursées tel que proposé dans l’avant-projet de loi mais à compter de 35% de femmes candidates soit :

a. 60% pour les candidates d’un parti ayant présenté de 35% à 39% de candidatures

b. 65% pour les candidates d’un parti ayant présenté de 40% à 44% de candidatures

c. 70% pour les candidates d’un parti ayant présenté 45% et plus de candidatures

7.4.2. Que les dépenses électorales d’une candidate ou d’un candidat de la diversité ethnoculturelle ayant obtenu au moins 15% des votes soient remboursées tel que proposé dans l’avant-projet de loi soit :

a. 60% pour les candidates et candidats d’un parti ayant présenté de 10% à 12% de candidatures de la diversité ethnoculturelle 

b. 65% pour les candidates et candidats d’un parti ayant présenté de 13% à 15% de candidatures de la diversité ethnoculturelle 

c. 70% pour les candidates et candidats d’un parti ayant présenté plus de 16% de candidatures de la diversité ethnoculturelle 

7.4.3. Qu’une majoration de 5% supplémentaire du remboursement des dépenses électorales soit accordée aux personnes élues comparée au remboursement versé aux candidates et candidats – soit selon une échelle de 70%, 75% et 80%

8. Obliger les partis politiques à se doter d’un plan d’action prévoyant l’adoption de mesures concrètes pour atteindre :

8.1. une représentation égale entre les hommes et les femmes à l’Assemblée nationale

8.2. une représentation adéquate de la diversité ethnoculturelle à l’Assemblée nationale

9. Que les bonifications financières reçues par les partis (majoration de leur allocation annuelle), en fonction de l’atteinte des deux objectifs distincts, financent la mise en œuvre du plan d’action et soit investies dans des Fonds spéciaux indépendants dédiés :

9.1. à la promotion et au soutien de l’égalité entre les femmes et les hommes dans le parti

9.2. à la promotion et au soutien d’une présence équitable de citoyennes et citoyens de diverses origines ethnoculturelles au sein du parti.

10. Maintenir les bonifications financières pendant trois élections après l’atteinte de ces objectifs distincts afin d’en consolider les acquis.

11. Exiger des partis politiques qu’ils fassent rapport annuellement au Directeur général des élections sur l’atteinte des objectifs, les mesures prises, les argents investis, etc.

Pour atteindre l’ensemble des résultats mais plus spécifiquement pour assurer la participation et l’information de la population :

12. Que le projet de loi résultant de la présente consultation soit subséquemment étudié dans le cadre d’un processus démocratique impliquant la population, les parlementaires et les partis politiques.

13. Que le gouvernement facilite la participation du public au débat en organisant et finançant une vaste campagne d’information et d’éducation populaire réalisée en partenariat avec la Direction générale des élections du Québec et les groupes sociaux concernés, et ce, au moins jusqu’à la première élection sous le nouveau mode de scrutin.

14. Que le gouvernement consulte les groupes et les personnes possédant l’expertise nécessaire afin d’évaluer si d’autres mesures pourraient compléter celles proposées dans l’avant-projet de loi afin de concrétiser les valeurs d’égalité entres les femmes et les hommes ainsi que les valeurs d’inclusion des communautés ethnoculturelles.

15. Que le gouvernement du Québec discute avec les nations autochtones afin de trouver les solutions appropriées à la question de leur représentation à l’Assemblée nationale. 

Si vous avez besoin d’aide dans la préparation d’un texte ou d’une présentation, n’hésitez pas à nous en faire part. Vous trouverez d’ailleurs d’autres outils pertinents sur le site Web www.democratie-nouvelle.qc.ca
Bonne rédaction. 

Le conseil d’administration du Mouvement pour une démocratie nouvelle

8 novembre 2005

� Aux élections d’avril 2003, le Parti Libéral a recueilli 46% des votes. Il occupe cependant 61% des sièges de l’Assemblée nationale et possède 100% du pouvoir.


� Dans un sondage CROP effectué auprès de 1 000 personnes vivant au Québec (du 16 septembre au 3 octobre 2004) 76% appuient une distribution proportionnelle des sièges de députés.


� Vous trouverez également à la fin de ce document les recommandations qui seront portées par le Mouvement pour une démocratie nouvelle devant la Commission sur la loi électorale (CSLE)..


� Généralement un mémoire doit être déposé en 25 copies imprimées mais nous venons d’avoir la confirmation que cette règle a été allégée – le dépôt d’une seule copie papier sera donc nécessaire (l’ajout de 20 copies pour la Tribune de la presse est optionnel).


� La CSLE pourrait également faire une sélection parmi les avis reçus. 
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Outil préparé par le Mouvement pour une démocratie nouvelle afin de faciliter vos interventions 

dans le cadre de la consultation sur l’avant-projet de Loi de la Commission sur la loi électorale (CSLE)


